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Madame la Directrice générale, 

 
 

Nous avons l’honneur, par la présente, de vous transmettre le dossier complet du projet 

susmentionné. 

 

Veuillez trouver en annexe les documents suivants :  

 

▪ 2 originaux de l’avenant n° 2 signés par Enabel ; 
▪ La note de prolongation ; 
▪ L’avis du Poste. 

 

Veuillez accepter, Madame la Directrice générale, l’expression de notre considération 

distinguée.  
 

 

 

 

 

Sven Huyssen Jean Van Wetter 

Directeur Operations a.i. Directeur général 

 

 

 

 

  Madame Heidy Rombouts 
Directrice générale 
DGD 
rue des Petits Carmes, 15 
1000 Bruxelles 

Contact   

Mario GOETHALS   

Date 
  

Bruxelles, 25 janvier 2022 Annexe(s) : 4  

 
Objet : « Avenant n° 2 à la Convention de Mise en Œuvre relative à la fourniture à l’Etat belge par Enabel d’expertise 
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